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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante : 

« Il doit contribuer de manière effective et continue à l’éducation de l’enfant et avoir noué avec lui 
des liens affectifs durables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe La France insoumise proposent de replacer au centre 
de cette proposition de loi la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant.

La rédaction actuelle de ce texte implique que la seule condition nécessaire à une déclaration de 
beau-parentalité, forme de reconnaissance juridique du beau-parent soit l'existence d'une 
communauté de vie ininterrompue à l'égard de l'autre parent pendant une durée de deux ans au 
moins.

Cette condition unique participe à faire de l'enfant un sujet secondaire de cette proposition de loi. 
Tout comme l'Union nationale des associations familiales (UNAF), auditionnée dans le cadre des 
travaux préparatoires de ce texte, nous proposons d'en renverser le principe. Il convient donc de 
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préciser la stabilité du lien créé entre l’enfant et le beau-parent, que ce soit par la durée, ou par une 
qualité attendue de ce lien.

La condition de communauté de vie d'une durée minimale de deux ans avec l'un des parents de 
l'enfant implique déjà en principe que les liens entre l'enfant et le beau-parent soient réguliers et 
renouvelés.

Nous proposons d'en ajouter une seconde. Le beau-parent devra ainsi contribuer de manière 
effective et continue à l’éducation de l’enfant et avoir noué avec lui des liens affectifs durables.

Il s'agit par conséquent de faire sortir ce texte de la seule vision notariale dont il se revendique. Les 
similitudes entre cette proposition de loi et le projet esquissé par le congrès des notaires en 
septembre 2025 sont frappantes. Ainsi le congrès des notaires voyait en cette déclaration de beau-
parentalité un moyen d'éviter le recours "inapproprié" à l’adoption qui « crée une filiation et est 
irrévocable », et surtout un moyen d'accorder des avantages fiscaux pour les beaux-enfants 
concernés.

Cet amendement propose donc d'éviter que ce texte soit une occasion manquée de sortir de la 
famille traditionnelle comme unique référence du législateur en matière éducative, et d'entamer une 
indispensable réflexion sur la meilleure manière de poursuivre l'intérêt supérieur de l'enfant, dans 
un contexte où près de 7% des enfants mineurs vivraient dans une famille recomposée.


